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DU BIT DE L'INSTITUT ET DES MOYE.\S DE L'ATTEINDRE.

CHAPITRE I

DU BUT DE l'institut

Art. /.—Le but de l'Inslilul des Sœurs
Servantes du Cœur Immaculé de Marie est

de procurer la gloire de Dieu et de servir la

Sainte Kglise de Jésus-Christ sous la protec::


